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APRÈS ART. 2 BIS N° 8

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2840)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 8

présenté par
 Mme Regol,  M. Amirshahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iordanoff, M. Gustave, 

Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Fournier, 

Mme Garin, M. Damien Girard, Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-
Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, M. Roumégas, 

Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier et M. Thierry

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2 BIS, insérer l'article suivant:

I. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

1° Après le troisième alinéa de l’article 41-5, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le procureur de la République peut également ordonner, sous réserve des droits des tiers, de 
remettre à l’agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués, en vue de leur 
affectation à titre gratuit par l’autorité administrative et après que leur valeur a été estimée, à une 
collectivité territoriale des biens immeubles placés sous main de justice dont la conservation n’est 
plus nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi. Les frais 
afférents à l’entretien de l’immeuble sont mis à la charge du propriétaire. »

2° Après le troisième alinéa de l’article 99-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le juge d’instruction peut également ordonner, sous réserve des droits des tiers, de remettre à 
l’agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués, en vue de leur affectation à 
titre gratuit par l’autorité administrative et après que leur valeur a été estimée, à une collectivité 
territoriale des biens immeubles placés sous main de justice dont la conservation n’est plus 
nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi. Les frais 
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afférents à l’entretien de l’immeuble sont mis à la charge du propriétaire. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel du groupe Ecologiste et social vise à rappeler la proposition n°5 de la 
Mission relative aux outils d’habitat et d’urbanisme à créer ou améliorer pour renforcer la lutte 
contre l’habitat indigne. Comme le note le rapport final de la Mission, « en application de la Loi « 
égalité citoyenneté », le décret n° 2021-1428 du 3 novembre 2021, détermine aujourd’hui les 
modalités d’application de l’affectation sociale des biens immobiliers confisqués par les juridictions 
pénales en application de l’article 706-160 du code de procédure pénale. 

L’extension des bénéficiaires potentiels de l’affectation sociale avec l’ajout des collectivités locales 
aux bénéficiaires actuels serait utile et pourrait concerner systématiquement les biens confisqués, et 
tout type de biens confisqués par la justice pénale, afin notamment d’éviter une vente par 
adjudication pouvant être longue et limitant la maîtrise publique. » Ainsi, la mission propose : « 
d’ouvrir la possibilité de vente à l’euro symbolique des immeubles confisqués par la Justice à 
destination des collectivités territoriales souhaitant développer un projet d’utilité publique ou de 
production de logements dans un objectif de mixité sociale. » Cet amendement du groupe 
Ecologiste et social propose de traduire cette proposition.


